
 ANNÉE  CIVILE 2019

RAPPORT MORAL

La mission que nous nous fixons : que chaque école de notre délégation puisse
avoir une affectation de DDEN, est chose faite.

En effet, durant l’année 2019, nous nous retrouvons comme l’an dernier à 30 DDEN. 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir un nouveaux DDEN, habitant notre région depuis 
peu et ancien DDEN de l’UD des Yvelines. Nous le remercions d’avoir accepté de suivre
les 2 écoles de Mougins qui restaient sans DDEN depuis le précédent renouvellement 
quadriennal.
Et nous avons pu affecter une DDEN de notre association locale à l’école qui était suivie
depuis longtemps par une DDEN qui a démissionné pour convenances personnelles.
De plus, notre délégation de Grasse-Val de Siagne, après le transfert des villages de 
Cipières et Gréolières qui sont passées à la circonscription de Valbonne, a su 
également affecter une DDEN de notre délégation, à ces écoles qui étaient en 
demande. Nous couvrons également une école de Vence ( circonscription de Vence) et 
celle de Pont du Loup (circonscription de Valbonne), grâce à 2 DDEN de notre 
délégation, habitant ces communes.
Ce sont donc 30 DDEN,  qui ont oeuvré et poursuivi leur mission avec conviction dans 
ces 24 communes, faisant d’eux des partenaires actifs dans leurs écoles d'affectation, et
ce sont plus de 70 écoles primaires, élémentaires et maternelles qui ont bénéficié 
de la présence d’un DDEN de notre délégation  de Grasse et Val de Siagne 

 Un grand Merci à vous tous.
Cette année, le choix a été fait de distribuer un exemplaire à chacune des écoles 

que nous couvrons, du manuel IPCS de notre ami DDEN honoraire, Monsieur Michel 
THOMAS. Soyons attentifs au  retour de commentaires.

Notre bulletin annuel n°37 qui nous aide à expliquer  nos actions aux tiers, a été  
travaillé sur des thèmes que nous soutenons et qui sont en relation avec les 2 concours 
proposés par la fédération : « les écoles fleuries et se construire citoyen ». Comme 
chaque année, il sera distribué pour adresser nos meilleurs vœux pour la nouvelle 
année dans toutes les mairies  pour consultation, et adressé par mail à toutes les écoles
et aux 2 IEN des circonscriptions de Grasse et Val de Siagne, à l’Inspecteur 
académique, à la Fédération et à l’Union 06 des DDEN, à tous les tiers en relation avec 
les écoles ainsi qu’ à tous les membres actifs et honoraires de notre association dès 
janvier 2020. En janvier 2019 c’est le numéro 36, sur le thème qu’est-ce qu’un DDEN, 
qui a été distribué. 
. Comme toujours, les rapports de visite des écoles ont été réalisés avec le plus 
grand sérieux  montrant la vigilante attention des DDEN de notre délégation et ont été 
transmis aux Maires des communes ainsi qu'aux Inspecteurs de l’Éducation Nationale 
des circonscriptions de Grasse - Val-de Siagne, de Valbonne et de Vence. 
Nous avons toujours des retours positifs et les remerciements des Maires et IEN que
nous rencontrons chaque année.

 La saisie sur site de l’ensemble des rapports du département 06, permet une
étude de statistiques qui sera diffusée à tous les DDEN. 

En conclusion, chaque DDEN donne de son temps et de son énergie au service
des élèves et de l’école française 



RAPPORT  D'ACTIVITES 2019

Notre  année  civile 2019 a été rythmée par :

I - LES REUNIONS :
* les trois réunions statutaires : 

- l’Assemblée générale du 1er février 2019 au TIGNET
- l’Assemblée trimestrielle du 22 juin 2019  à CAUSSOLS
- l’Assemblée trimestrielle du 18 octobre 2019 à PLASCASSIER

* et précédant ces assemblées, trois réunions de Bureau élargi : les  7 janvier, 10 
mai et 20 septembre 2019, à Mouans-Sartoux.
Chacune de ces réunions est suivie de comptes-rendus adressés à chaque DDEN de la
délégation.

* l'Assemblée Générale de l'Union Départementale du 30 mars 2019 à Cagnes 
sur Mer. Conformément aux statuts, 5 postes représentant un tiers des administrateurs 
étaient à renouveler et les 5 sortants ont renouvelé leur candidature. Le renouvellement 
de ces candidats pour le conseil d’administration pour la période 2019-2021 a été 
approuvé à l’unanimité 

Grâce à  ces rencontres, les actions individuelles dans nos écoles se trouvent
renforcées par la dynamique de l'ensemble des DDEN de Grasse et Val de Siagne.

II - LES SECTEURS d'ACTIVITE.
Les membres de notre délégation ont  été présents dans  les Conseils

d'école,  attentifs  aux problèmes dans les  domaines des effectifs,   de  l’accueil  des
élèves handicapés, de la restauration, du personnel d'encadrement, de l'hygiène et de
la sécurité et ont œuvré au suivi des travaux à entreprendre.

 
Les DDEN ont participé aux Commissions  de Sécurité dans leurs écoles et aux

suivis des consignes du PPMS  (plan particulier de mise en sécurité) , aux actions de la
Sécurité Routière scolaire,  aux Commissions de restauration et aux réunions des
Caisses des Écoles de différentes communes. 

Lors  de  notre  Assemblée  Générale  du  1er février  2019  à  l’école  élémentaire
Campagno au TIGNET,  Monsieur Michel THOMAS, DDEN Honoraire, nous confirme
l’intérêt  porté  par  nombre  de  personnalités  sur  son  manuel  l’IPCS  (Information
Préventive  aux  Comportements  qui  Sauvent).  Il  reste  à  l’écoute  des  retours
d’expérience qu’ont pu nous donner les directrices et directeurs de toutes les écoles de
notre délégation à qui nous avons offert un exemplaire lors des conseils d’école (tel que
comment  travailler  sur  l’imaginaire  de  mise  en danger  et  avoir  trouvé les  clés  aux
questions que nous nous posons).

Chaque DDEN a rempli consciencieusement le rapport annuel de visite de l’école où
il  est  affecté,  moment  privilégié  de  rencontre  avec la  directrice  ou le  directeur   de
l’école, occasion de faire le point sur l‘organisation de l’école, les effectifs, les locaux et
la  sécurité.  Des  statistiques  départementales  et  par  délégation sont faites  et
présentées à l'ensemble des DDEN. Ces rapports ont été transmis aux Maires des
communes ainsi qu'aux Inspecteurs de l’Éducation Nationale des circonscriptions de
Grasse - Val-de Siagne, de Valbonne et de Vence. 
Cette année, la visite de l’école privée FENELON a été effectuée le 14 novembre 2019



par les 3 membres DDEN affectés à ces écoles

Des rencontres diverses des DDEN avec les tiers ont eu lieu :
* Le 24 janvier 2019 à  Ecole élémentaire des Cabrières à Mougins  les DDEN ont

rencontré Monsieur GUITTON, IEN de la circonscription de VAL DE SIAGNE
* Le 25 novembre 2019   au bureau de l'inspection - 241 avenue Paul Robert à

Mougins, les DDEN ont rencontré Madame CANONNE, IEN de la circonscription de VAL
DE SIAGNE

* Le 30 Août 2019, présence lors de la rencontre de l’IEN Madame CANONNE, 
nouvellement nommée, avec les Directeurs

* présence au forum des associations de 4 communes : le 7 septembre 2019 à 
Peymeinade et Saint Vallier et le 14 septembre 2019 à Grasse et Le Tignet

 * présence à l’invitation pour rencontre service administration de la ville de Grasse
(travaux, vie scolaire et périscolaire) et visite de la nouvelle médiathèque grassoise les 9
octobre et 21 novembre 2019

Les DDEN apportent aide également aux différentes manifestations organisées
pour les enfants des écoles. Ils participent à toutes les activités favorisant la création et
le développement des oeuvres complémentaires de l'école publique proposées par les
communes 

Le numéro 36 de notre bulletin  a été distribué début 2019 avec les vœux de
bonne année, pour consultation publique à l'ensemble des Maires et acteurs scolaires
des communes, I.E.N. I.A. et directrices ou directeurs des écoles, ainsi qu'à tous les
DDEN de notre association et autres membres  de l'Union départementale et Fédérale.

L’Union  Départementale  des  DDEN  (UD06)  ainsi  que  la  Fédération  nous
apportent la  formation indispensable  par le  suivi  des actualités dans la revue «le
Délégué»  et  les  mails  d’informations.  Comme  chaque  année,  une  rencontre  de
formation  des  DDEN  s’est  déroulée  à  NICE.  A noter  que trois  membres  de  notre
délégation font partie du conseil d’administration départemental et que notre délégation,
par son nombre de DDEN, sa présence dans toutes les écoles de son secteur, ses
actions, est un exemple de vitalité pour notre département.

Les DDEN, conjoints et amis, retrouvent aux repas conviviaux qui suivent nos
assemblées, les DDEN membres honoraires qui sont notre mémoire et  nous sont d’un
grand soutien. Nous avons une tendre pensée amicale pour les DDEN disparus cette
année : André DESCOMBES  puis Yvette BARACANI 
                         
          Le travail reconnu des DDEN est clairement visible lors de  l'attribution des
subventions de fonctionnement notamment par  les communes de Andon,  Cabris,
Caussols,  Cipières,  Grasse,   Mouans-Sartoux,  Mougins,  La  Roquette  sur  Siagne,
Pégomas, Peymeinade,  Saint Auban, Saint-Vallier-de-Thiey, Le Tignet. 
        Nous  les  remercions  vivement  de  ce  témoignage  de  reconnaissance  qui
encourage les actions de notre association. 

     III- EN CONCLUSION :  
L'année 2019 a vu chaque DDEN dans sa sphère d’affectation poursuivre avec

sérieux sa mission de médiateur, d'interlocuteur vigilant à l'écoute de tous et de référent
préoccupé de l’hygiène et la sécurité scolaires

dans le seul intérêt des enfants,
au service de l'école publique. 


